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NOTICE D'INFORMATION  séjour à Blainville sur Mer - 50560 
 

Beaufort en Anjou le 20 novembre 2025 
 

  6 jours de randonnées du 8 au 13 juin 2026 - 5 nuitées     
  

FR  
 

La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, titulaires de la licence FFRandonnée en cours de validité 
avec assurance IRA ou FRA et aux personnes titulaires d’un « Pass-Découverte » dont la validité couvre la 
totalité du séjour. Des adhérents d’autres clubs FFRandonnée, pourront se joindre à nous si des places restent 
disponibles. 
 
Nombre de participants : 2 0  au minimum, 4 0  au maximum    
Dates : du lundi 8 juin au  samedi 13 juin 2026. 
Déplacements : voitures personnelles avec covoiturage 
 
PROGRAMME :  
 

Les départs se feront, si possible en covoiturage, le lundi 8 juin 2026 en fonction des emplois du temps de chacun, un 
regroupement se fera à 12h  pour un pique-nique tiré du sac à Carolles. Ce pique nique sera le point de départ du séjour dans 
le Cotentin.  . 
  
- lundi 8: regroupement des participants au séjour de Blainville à Carolles ou nous vous attendons à 12h pour le 
pique nique.  Ensuite petite promenade digestive de 6 km sur le circuit de la Vallée du Lude ou vous découvrirez une 
cabane Vauban,la vallée des peintres et le rocher du Sard. Après cette première rando nous irons, par la route côtière, 
découvrir Granville et la Pointe du Roc. La fin d’après midi sera consacré a notre installation dans notre hébergement 
VTF à Blainville 
  
- mardi 9:  vous aurez le choix entre deux circuits de  8 ou 13 km à Orval sur Sienne. 
    L’après midi sera consacré à la visite de la ville de Coutances avec un circuit découverte de 2 km. 
 
- mercredi 10 : randonnées à Gouville / Mer avec 9 km et 16 km ce qui vous permettra de voir les célèbres cabines. 
  Nous découvrirons (en fonction des conditions météo)  aussi les parcs à huîtres et moulières de Gouville à bord    
  d’attelage à 3 chevaux et pour clore  la visite une dégustation d’huîtres accompagnée d’un verre de vin blanc vous   
   sera proposé.  
 
- jeudi 11 : Marais, maisons en terre, faune d’exception (cigognes, courlis….  et des randonnées sans relief  dans les 
   marais du Cotentin. 
   Marchesieux (14 km) et Remilly sur Lozon (8km). 
    
- vendredi 12 : deux parcours de 10,5 et 16 km  pour notre avant dernier jour en terre Normande et comme nous avons 
   pensés  que vous vouliez revenir en Anjou avec des cadeaux pour vos proches, nous avons programmé la visite de  
   l’Andouillerie La Baleine. 
 
- samedi 13 : La ville de Villedieu les Poêles avec le circuit de la ceinture verte de 10 km (  ) suivi du pique nique qui 
 marquera la fin de notre séjour et le retour dans le Maine et Loire. 

 018559
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 Une présentation complète des parcours du lendemain sera faite chaque soir après le dîner. 
 
Le programme complet de ces 6 jours, ainsi que les  parcours sont consultables sur le Power-Point qui est sur 
le site internet du club  https://beaufortrandos49.e-monsite.com/    
 
 
HÉBERGEMENT : 

 

L'hébergement sera assuré dans un Village de vacances VTF : le Sénéquet - rue de la Vieille Digue – 50560 
Blainville sur Mer      
L e  V T F  f o u r n i r a  l e s  r e p a s  d u  d î n e r  d u  l u n d i  8  j u i n ,  a u  p i q u e  n i q u e  d u  s a m e d i  1 3  j u i n .  
   
Logement pour deux personnes, avec chambre séparée et partage de la salle de bains ; hébergement que nous devons  rendre 
propre . 
Chambre individuelle possible avec un supplément de  25 € par nuit.  
ATTENTION : le nombre de chambres individuelles est limité. 

 

 

COUT DU SEJOUR : 
 
Le coût du séjour (sur la base de 20 personnes inscrites) est fixé à  430 € par personne, en pension complète (hors 
transport).    
Ce prix comprend :  
  ° Votre apéritif régional de bienvenue 
  ° L'hébergement en chambre double (lits faits à l'arrivée et linge de toilette fourni) 
  ° La pension complète (boisson à table, vin & eau et café au déjeuner inclus), du dîner du 1er jour au déjeuner (pique nique) du jour   
    de votre départ. 
 ° Une réunion d’information à votre arrivée 
 ° Les animations et activités sur le village vacances prévues au programme, les animations de soirées sauf le samedi 
 °  Le ménage assuré et linge de toilette changé 1 fois dans séjour pour tout séjour de 6 nuits min 
 ° La taxe de séjour applicable à l'année 2026 (Tarif 2023 indicatif révisable, soumis à la fiscalité en vigueur sous délibération du   
   conseil municipal) 
 °  les contributions EIT, UETI (taxes FFRando)    
 ° Supplément pour chambre individuelle : 2 5,00 € p a r  n u i t  e t  p a r  p e r s o n n e .   
 ° Les visites à Gouville/Mer (parcs à huîtres) et de l’Andouillerie La Baleine . 
 
Ne sont pas compris : 
 ° Les assurances facultatives (annulation, interruption de séjour, bagages). 
 ° La fourniture du pique-nique du premier jour. 
 ° Les dépenses personnelles. 
 ° Le voyage, jusqu’à  B l a i n v i l l e  e t  r e t o u r  et les déplacements sur place.   

  
D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 
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INSCRIPTIONS : 
  
Les inscriptions sont ouvertes du 1er  a u  2 0  d é c e m b r e  2 0 2 5  à la permanence de l'Association.  
Votre inscription sera déf in i t ive  après  s ignature  e t  retour du bulletin d’inscription 
 (annexe 13) accompagné d'un chèque de réservation de 1 5 0  € (chèque à l'ordre de l'Association ou  
par carte bancaire).   
Ce document doit être accompagné obligatoirement de l’annexe 11 (assurances facultatives). 
 
 
 
Une réunion de présentation et d’inscription se déroulera le 6 décembre à 10h au 16 bis rue Bourguillaume à 
Beaufort en Vallée. 
  
L’association se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre de 20 participants n’est pas atteint, dans ce cas les 
personnes inscrites seront remboursées de la somme versée. 
 
 
ASSURANCES FACULTATIVES : 
 
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription, aux assurances individuelles     
 facultatives au moyen du bulletin de souscription assurance (annexe 11) joint  à notre envoi  avec l’annexe 13. 
 
Ce bulletin de souscription assurances facultatives doit être complété et retourné signé avec le bulletin d’inscription, 
même si vous ne souscrivez à aucune option. 
 
Si vous souscrivez à une ou plusieurs options, ce bulletin devra être accompagné du chèque correspondant au 
montant de l’assurance souscrite .  
  
 
PAIEMENTS : 
 
Premier v e r s e m e n t  de 150 € à l’inscription.   
Primes d'assurance (facultatives) lors de l'inscription selon votre choix  
D e u x i è m e  v e r s e m e n t  d e  150 € a u  1 5  j a n v i e r  2 0 2 6   
L e  s o l d e  d e     1 3 0  €  a u  2 0  m a r s  2 0 2 6  
Avant le départ, possibilité d’annuler son inscription selon les conditions ci-dessous ou de se faire remplacer. Les 
primes des assurances souscrites et les contributions EIT et UEIT seront systématiquement dues. 
 

Tous ces règlements doivent être faits à l’ordre de l’Association : Beaufort Randos49. 
 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS : 

 
Les participants sont invités à se regrouper, par affinité, pour se  déplacer  en  covoi turage  s ’ i l s  le  
souhai tent .  Déplacement d'environ 450 kms p o u r  l ’ aller-retour (n’incluant pas les trajets sur place).  
Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun au frais du déplacement. (Trajet A-R et trajets sur place) 
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FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : 
 
Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 
- Annulation faite avant le 1 5 /01/2026 : restitution des sommes versées. 
- Annulation faite entre le 15/01/2026 et le 01/04/2 0 2 6 : restitution des sommes versées avec une retenue de 
  30 € pour frais de dossier. 
-Annulation a p r è s  l e  0 1 /04/2026 : retenue de 100% du montant total du séjour. 
- Les primes des assurances souscrites et les contributions EIT et UEIT seront systématiquement dues.  
 
 
DIVERS : 

 
Selon les conditions climatiques o u  s a n i t a i r e s  sur place, les activités prévues pourront ê t r e  
modifiées.   
En cas d’annulation, le remboursement pourra se faire selon les prescriptions gouvernementales. Elles ne pourront en 
aucun cas donner lieu à une compensation financière. 
 
 
 
CESSION DU SEJOUR : 
 
Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une licence FFRandonnée 
valide ou d’un Pass Découverte valide. 
Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire. Cependant, les contributions EIT et  UEIT ainsi 
que les primes d’assurances éventuellement souscrites resteront acquises à la structure organisatrice. Le participant 
remplaçant devra remplir aussitôt un bulle tin d’inscription en double exemplaire et s’acquitter sans délai du montant 
du séjour, des contributions EIT et UEIT et éventuellement de primes d’assurances facultatives. 
 
 
 

 
Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur le site de 
l’association:  https://beaufortrandos49.e-monsite.com/     onglet Séjour Blainville 
 

 


